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Dans le cadre du programme LIFE+ environnement politique et gouvernance « Expérimentation 

pour une gestion durable et concertée de la pêche à pied récréative », coordonné par l’Agence des aires 

marines protégées, diverses actions ont été menées du vendredi 31 juillet au mardi 4 août 2015 sur les 

côtes du Golfe Normand-Breton.  

 

Bilan des actions menées : 

Au cours de ces cinq jours, plusieurs  « marées de sensibilisation »  aux bonnes pratiques ont été 

menées sur le territoire : 

- Le 31/07 à Saint-Martin-de-Bréhal par l’Agence 

- Le 31/07 à Erquy par le Syndicat Mixte « Grand 

Site Cap d’Erquy - Cap Fréhel » 

- Le 01/08 sur Chausey (Grande-Île) par l’Agence 

- Le 01/08 à Gouville-sur-Mer par l’APP2R et 

l’Agence 

- Le 02/08 à Saint-Martin-de-Bréhal par l’Agence 

- Le 02/08 à Champeaux par l’Agence 

- Le 02/08 à Saint-Jacut-de-la-Mer par l’Agence 

- Le 03/08 à Saint-Malo par l’association Cœur 

Emeraude et l’Agence 

- Le 03/08 à Saint-Martin-de-Bréhal par l’APP2R 

- Le 03/08 à Cancale par le CPIE de la baie du 

Mont-Saint-Michel  

- Le 04/08 à Blainville-sur-Mer par l’APP2R 

Ces actions permettent d’aller à la rencontre des pêcheurs à pied pour les sensibiliser à la 

réglementation en vigueur et aux bonnes pratiques de pêche. Afin d’engager la discussion, et 

permettre aux personnes de disposer d’un outil de mesure pratique et résumant la réglementation 

du département concerné pour l’année en cours, les différentes équipes disposent de réglettes de 

pêche à pied pouvant être distribuées à chaque pêcheur rencontré. Celle-ci contient, pour les 

espèces les plus recherchées, l’ensemble des informations relatives aux tailles minimales de 

captures, aux quotas et aux périodes de pêche autorisés. Quelques bonnes pratiques permettant une 

pêche plus respectueuse de l’environnement y sont également listées.  

Relevé d'informations lors des marées de sensibilisation 



Ces rencontres permettent également aux 

médiateurs de relever un certain nombre d’informations 

relatives aux outils de mesures, aux espèces 

recherchées et à la conformité des pêches. Elles sont 

également l’occasion de prendre en compte les 

principales remarques des pêcheurs (état sanitaire, état 

de la ressource, conflits d’usage…).  

Les différentes équipes du projet ont également 

profité de leur présence sur les sites afin d’effectuer des 

comptages et estimations du nombre de pêcheurs à 

pied présents avant l’heure de basse mer. Ils permettent 

de mieux appréhender la fréquentation des pêcheurs à 

pied sur les différents sites.  

 

Durant cette période, d’autres actions de sensibilisation sur la pêche à pied ont été réalisées par nos 

partenaires: 

- Quatre initiations à la pêche à pied par l’APP2R et AVRIL sur le secteur d’Agon-Coutainville.  

- Une sortie « coquillages et crustacés » à Saint-Germain-sur-Ay par le CPIE du Cotentin ; 

- Cinq animations « Grandes marées responsables » par le Syndicat Mixte « Grand Site Cap 

d’Erquy - Cap Fréhel » en partenariat avec « Cap Educ’ Nature » ; 

- La tenue d’un stand « pêche à pied / découverte de l’estran » au festival « Coutainville  La 

Plage » à Agon-Coutainville par l’APP2R et AVRIL ; 

- La tenue d’un stand au festival « Coutainville  La Plage » à Agon-Coutainville par le CPIE du 

Cotentin ; 

- La sensibilisation des pêcheurs sur l’estran et en bateau sur l’archipel de Chausey durant 

toute la période des grandes marées par les gardes du SyMEL ; 

- L’accueil du public au  « petit musée de la pêche à pied » à Agon-Coutainville par l’APP2R. 

 

 

 

 

                                                           
1
 PAP : Pêcheur à pied 

Site Date Nombre de PAP1 observés 

Ouest Cotentin –  Saint-Martin-de-Bréhal 31.07.2015 Environ 500 

Ouest Cotentin –  Gouville-sur-Mer 01.08.2015 Environ 70 

Champeaux 01.08.2015 Environ 500 

Saint-Jacut-de-la-Mer 02.08.2015 172 

Ouest Cotentin – Saint-Martin-de-Bréhal 02.08.2015 Environ 1 200 

Saint-Malo 03.08.2015 45 

Erquy – Îlot Saint-Michel 03.08.2015 136 

Exemple de réglette distribuée lors des 
opérations de sensibilisation  



En quelques chiffres… 
 

Sur l’ensemble de ces cinq jours ce sont au moins 1 115 réglettes qui ont été distribuées par 

l’Agence et ses partenaires (CPIE Cotentin, APP2R, CPIE Baie du Mont Saint-Michel, Syndicat Mixte 

« Grand Site Cap d’Erquy - Cap Fréhel »). On peut par ailleurs estimer le nombre de personnes 

sensibilisées à 1 390 individus. Cette estimation prend en compte l’ensemble des personnes 

directement formées sur l’estran, et lors des animations (APP2R, CPIE Cotentin) ; en revanche, elle 

n’inclue pas les personnes de passage sur les différents stands et au musée.  

 

 

Contrairement aux autres sites, le site « Ouest du Cotentin » représente un ensemble de communes. 

Ceci explique la part plus importante d’informations diffusée. 

Le graphique qui suit représente sur l’ensemble des pêcheurs rencontrés (par l’Aamp, AVRIL/APP2R, 

le Syndicat Mixte « Grand Site Cap d’Erquy - Cap Fréhel » et le CPIE de la baie du Mont Saint-Michel), 

la part de ceux équipés d’un outil de mesure (bleu clair) et celle de ceux n’en possédant pas (bleu 

foncé). Au total, la fraction des pêcheurs ne possédant pas d’outil de mesure est évaluée à 66,9% des 

groupes rencontrés. Les actions de sensibilisation sont donc importantes car un réel manque 

d’information est constaté.  

604 

127 89 24 
207 

28 36 
0 

100 

200 

300 

400 

500 

600 

700 

OUEST 
COTENTIN 

CHAMPEAUX SAINT JACUT SAINT MALO CHAUSEY CANCALE ERQUY 

N
o

m
b

re
 d

e 
ré

gl
et

te
 

Données provenant des marées de sensibilisation et des initiations/animations (CPIE Cotentin, CPIE 
Baie du Mont Saint-Michel, APP2R, Syndicat Mixte « Grand Site Cap d’Erquy - Cap Fréhel » , Aamp) 

Nombre de réglette distribuée par site 
Période du 31.07 - 04.08.2015 



 

En fonction des sites, deux types de pêcheurs ont été identifiés. Etant donné la période, un 

grand nombre de vacanciers sont présents sur nos côtes et profitent de la période de grande marée 

pour découvrir ces activités. Ces personnes ne sont donc pas particulièrement au courant de la 

réglementation, et ignorent même parfois son existence. A l’opposé, un grand nombre de pêcheurs 

avertis, principalement des locaux, étaient présents sur l’estran. Même si ces pêcheurs ont une 

certaine connaissance des tailles, peu d’entre eux possèdent un outil de mesure complet concernant 

l’ensemble des espèces. Malgré tout, sur l’ensemble des outils présentés, 75,5% d’entre eux sont à 

jour.  

 

Accueil du discours et remarques 
 

L’accueil de la sensibilisation par les pêcheurs a été très positif sur l’ensemble des sites. Les 

pratiquants ont montré un réel intérêt concernant la réglette et les informations diffusées.  

Un manque de signalisation a par ailleurs été noté concernant les interdictions de pêcher 

dans les herbiers2 et récifs d’Hermelles3 ou encore la réglementation en vigueur aux alentours des 

zones conchylicoles4. 

L’utilisation du râteau est critiquée par certains pêcheurs qui le trouvent trop destructeurs du 

milieu. Cependant, les pêcheurs utilisant cet outil sont assez récalcitrants pour tester une autre 

technique de pêche, sachant que celui-ci est autorisé par la loi.  

                                                           
2
 Article 2 de l’arrêté Préfectoral du 21.10.2013 pêche de loisir à pied en Bretagne des coquillages 

échinodermes et vers marins 
3
 Article 7 de l’arrêté Préfectoral N°247 DRAM de Rennes pour la Baie du Mont Saint-Michel 

4
 Article 3 de l’arrêté Préfectoral du 21.10.2013 pêche de loisir à pied en Bretagne des coquillages 

échinodermes et vers marins / Arrêté Préfectoral  du 13.06.2914 n° 41-2014 Normandie / Note du 24.10.2011 
DPMA/SDAEP/N2011-9670 
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Données provenant des feuilles de sensibilisation, CPIE de la Baie du Mont Saint-Michel, Syndicat 
Mixte « Grand Site Cap d’Erquy - Cap Fréhel » , AVRIL, Aamp 
Un groupe peut-être constitué d'une seule personne 

Possession ou non d'un outil de mesure par les groupes abordés en sensibilisation 
Période du 31.07 - 04.08.2015 

OUTIL 

PAS OUTILS 



 Il est à noter également pour la côte ouest du Cotentin la confusion autour de l’espèce de 

palourde Venerupis corrugata, nommée localement « coque bleue ». Son appellation engendre une  

confusion sur sa réglementation et certains pêcheurs à pied utilisent donc la taille réglementaire de 

la coque (3cm) et non de la palourde (4cm). 

Perspectives 
 

Suite au bon accueil des actions de sensibilisation sur l’archipel de Chausey, une seconde 

mobilisation sera mise en place au début de l’automne entre l’Agence et les agents du SyMEL. Cette 

période étant moins touristique, elle permettra de rencontrer une population de pêcheurs locaux, 

plus à même de revenir pêcher régulièrement sur l’archipel. 

Cependant, l’arrivée de l’automne entraînant la baisse de fréquentation des estrans, les campagnes 

de sensibilisation laisseront place aux autres actions du programme sur le reste du territoire 

(enquête, évaluation des récoltes, projet de mise en place de panneaux de communication sur la 

pêche à pied de loisir…). 

 

Un comptage national de pêcheur à pied est déjà prévu le 30 août 2015 ainsi qu’un comptage 

collectif le 29 septembre 2015. Nous allons donc avoir besoin d’un maximum de paire d’yeux 

bénévoles pour nous aider. Pour plus d’informations, et pour vous inscrire, vous pouvez contacter les 

différents membres de l’équipe du LIFE pour le Golfe Normand-breton (voir contact en fin de 

rapport).  

Le deuxième colloque du Life pêche à pied de loisir Estran, pêche récréative et sensibilisation, se 

déroulera cette année à La Rochelle, le 18 et 19 novembre 2015. Ce rassemblement se fera sous 

forme de groupe de travail, pour privilégier les échanges. Ces ateliers feront l’objet d’actes communs 

avec le colloque Estran, pêche récréative et concertation, qui s’est déroulé à Saint-Jean-de-Luz en 

2014. Les inscriptions seront ouvertes en septembre 2015. Pour toutes informations 

complémentaires vous pouvez contacter :  

- Gaëlle QUEMMERAIS-AMICE / Marie MORINEAUX (Coordination Life Pêche à pied de loisir) 

gaelle.amice@aires-marines.fr / marie.morineaux@aires-marines.fr  

 

- Richard COZ (coordination locale Estuaire de la Gironde et mer des Pertuis) 

richard.coz@aires-marines.fr 

 

Enfin, le troisième colloque national des aires marines protégées se tiendra à Brest du 6 au 8 octobre 

2015. Pour plus d’information vous pouvez consultez la page internet : http://www.aires-

marines.fr/3e-colloque-national-des-aires-marines-protegees 

  



Les marées de sensibilisation visibles dans les médias 

Article paru le 31 juillet 2015 dans la presse de la Manche 

  



 

Grandes marées : c'est parti pour 4 jours 
31/07/2015 à 16:01 par christianbouzols 

 

Avec des coefficients qui vont monter jusqu’à 106, c’est un beau week-end de grandes marées qui 
s’annonce à partir de demain samedi. 
Si rien  de spectaculaire n’est annoncé sur le sillon (pas de grosses déferlantes attendus, à priori, sauf 
peut-être mardi), ce sera le bonheur pour les amateurs de pêche à pied, les horaires des marées 
basses étant l’après-midi. 
 

Les coefficients étant très importants, il y aura sans doute 

beaucoup de monde à parcourir l’estran, ce qui incite la 

préfecture, mais aussi les associations de protection de 

l’environnement à faire de la prévention. De sécurité tout 

d’abord (Bien veiller notamment à quitter vos lieux de pêche 

1/2h minimum avant la remontée des eaux), et de protection de 

la ressource. 

En cliquant sur ce lien, vous connaîtrez les différentes tailles de 
capture autorisées. 

A noter également que l’Agence des aires marines protégées va 
mener des actions de sensibilisation aux bonnes pratiques de 
pêche à pied sur les côtes ce week-end. Sur la Côte d’Emeraude, 
ces marées de sensibilisation ont lieu lundi 3 août. 
A Saint-Malo entre 15 h et 19 h, au Fort National et à Cancale 
entre 15 h 15 et 19 h 15 (lieu et horaire à confirmer).  

Contact : Margaux PINEL 06 77 80 39 73 margaux.pinel@aires-marines.fr 
 
 

Article paru le 31 juillet 2015 dans Le Pays Malouin 

  

http://pecheapied-cotedenacre.com/2013/09/02/photos-et-tailles-minimales-des-principales-especes-prelevees-sur-lestran/
http://www.lepaysmalouin.fr/files/2015/07/peche-a-pied-2-Boris-Fotolia.com_.jpg
http://www.lepaysmalouin.fr/files/2015/07/Capture-mare.JPG


 

                     

 

Article paru le 4 Août 2015 dans Ouest France (Edition de St-Malo) 

  



 

Article paru le 8 Août 2015 dans la Manche libre 

  



Remerciements 
 La mission d’étude tient à remercier l’ensemble de ses partenaires : le CPIE5 du Cotentin, les 

agents du SyMEL6, le CPIE Maison de la Baie, le Syndicat Mixte « Grand Site Cap d’Erquy - Cap 

Fréhel », l’APP2R7 et l’association AVRIL8, l’association Cœur Emeraude, ainsi que l’ensemble des 

bénévoles qui ont participé aux actions du programme. 

 

 

Du nouveau dans l’équipe du LIFE  
 L’Aamp a recruté deux nouveaux Volontaires en 

service civique. Anaïs PERUCAUD (jusqu’au 14 Janvier 

2016), géographe spécialisée sur le milieu littoral, et Florent 

CORBAIN (jusqu’au 30 Avril 2016) diplômé en écologie 

marine. Ils travailleront exclusivement sur le programme 

LIFE+. 

 

Pour plus d’informations sur le programme et nos actions, vous pouvez contacter : 

 

 

  

                                                           
5
 CPIE : Centre Permanent d'Initiatives pour l'Environnement 

6
 SyMEL : Syndicat Mixte Espace Littoraux de la Manche 

7
 APP2R : Association pour une Pêche à Pied Respectueuse de la Ressource 

8
 AVRIL : Association Valorisation Rivières Initiatives Locales  


